
LA SITUATION EN NAMIBIE111 

A sa l 583• séance, le 27 septembre 1971 , le Conseil 
a déci~ d'inviter Son Excellence M. Molctar Ould 
Daddah, président de la République islamique de 
Mauritanie et préaidcnt de la hui~mc session de la 
Conférence des chefs d'Etat et de fouvernemcnt de 
l'Oraaniaation de l'unité africaine8•, participer, um 
droit de vote, à la diJCl&IIXm de la question intitulée : 

"La situation en Namibie : 
" a ) l .cltre, en date du 17 septembre 1971, adrca

~e au Président du Con.1eil de aécuriti par les 
représentant, de l'AJ1ér~. du Botswana, du 
Bum ndi, du Cameroun, d u Congo (Ripu
blique démocratique du ), de l'Egypte. de 
l'Ethiopie. du Gabon, du Ghana, de la Guinh. 
de la Guinu équato riale, de la Haute-Volta, 
du Kenya. du Libéria, de Madagascar, du Mali, 
du Maroc , de Maurice, de la Mauritanie. du 
Nlaer, du Nigfoa, de l'Ousanda, de la R~pu
bliquc arabe libyenne, de la Ripublique '.:cntr11-
tricaine, de la République populaire du Congo, 
de la République-Unie de T anzanie, du Rwanda, 
du ~né1al, de la Sierra Leone, de la Somalie, 
du Soudan, du Tchad, du Togo. de la Tunisie 
et de la 7..imble (S/ 10326'1 ) ; 

"h ) RRpport du Sou.1-Comité ad hc,c: pour la Na
mib,r (S/ 1033011 ) . " 

A !la I SIM· séance , le 27 septemb re 1971, le Con
seil a décidé d'inviter les représentants de l'Ethio
pie , de l'Afrique du Sud, du Soudan, du Libéria. de la 
Guyane, du N igéria et du Tchad ainsi que le Président 
<~u_ Conseil des 1'."ations Unie11 pour la Namibie à par
t!c1 per, sans droit de vote, à fa ,fücusaion de la ques
tion. 

A 1a 1585• séance, le 28 septemb re 197 1, le Conseil 
11 déci~ d 'inviter le repré!ïcntant du ~ n~11I à p1rti-
11cipcr. sans droit de vote, à la discUAion de la qucs• 
l ion. 

A sa 1 ~ln• séance, le 30 ~c ptcmbrc 197 1. le Conseil 
a décidé d' inviter le représentant de Maurice à parti
ciper, snns droit de vote, à la di:i.cussion de la que!tion. 

0 <)11l', liun aynnc raie l'ohjcr de rt,11l u1 ion, 0 11 J~,: isinna Je 
1., r~•I 1111 C-nn,c rl en 111<,K. 19i,11 cl 111711 

::e T cnur à Alldi ••A htbn 1h1 ~ 1 11 11 ~ 1 1111n l 'J7 1. 
11 Vnlr l )onm,r111., 11{fidrl.r 1111 C11,1.1,,t ,Ir ,.,•,·11r/1 ,· . 1•/nft l 

.<lll1rt1r 11n11rr. S11pp/tmr,11 d r J11ilfl'I, 110(1/ ,., .Yrfllnt1 hrr 11,J / . 
A 111 11M l • ~ • n..:c . le S.111azih1n.J • r i t 11i11111t ~ la l i,rc <k• 
,i1n11(11 Îru c l. À l:A 11111!• ~11110:0. le ' , io:luhr c ; 9 71. Ir 
D11 hn111c, . 
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A la m~mc séance, le Con~eil ;1 également d~cil.k 
d·adrcsscr un~ invi tation à M. Nujnma en vertu de l'ar
tick :l9 du règlement intérieur provisoin.~'"· 

A ~a 1589• ~ance. le 6 octohrc 197 1. le C'on!'!eil a 
déi:idc d'inviter le rcpr..:~entant de rArabic Sanuditc il 
part icipcr. sans droit J e vote, à la d iscus~i11n cl<! la 
question. 

A ,a 1 ~95• ~cancl". h- 15 <•l·t,,hrc· 1 •n 1. le C ·11nseil .i 

<!~cidr d'invi~c! les rcpré~en_t ant ~ lk l'Ou!?anda l·I de 
1 ln•k a par11c1pcr, sam d ro,t dt· vote, à la disn,~,ion 
de la quci.tion. 

Hi·~olutlon :WI ( 197 1) 
.tu 20 ,_,,.,.,,.,.. 1971 

I.e Conseil de tlcwiti, 
R éaf/îrmant k droit inaliénahlc du peuple n;unihi,·n 

à la libe~ é et _à l'indépendann ·. lt"I qu'il a clé rcn mnu 
dans la re,olut,on 15 14 (X\') de l'As'iCmbléc génér:sk. 
en t.larc du I •! lll\·cmhrl· 19<,0 , 

R e1·mmaissanr que l'Organisation des Nat ion, t 'nit·, 
~ la rcspon~abilit~ d irecte de la Namibie dcpui,; L1d11p
uon de la rc,;olutron 214 :"- 1 X XI J de l'A~~1·mhléc l!t:nt~
rale_. en date du_ 27 oc1<1brc 19M. et que les Etai~ dc
vra11.:nt entrdcnar lout t·~ 1d;iti,ms uvcc la Namibie m, 
la concernant d 'une ma11ii.-rl! l·onformc à (;Cltl' rc~rnn
sabilité. 

Réaffirmant les dispo~it ionl> lk se,; ré~nlutiuns :!h4 
( 1969) du 20 m ars 1%9. 276 ( 1970 ) du ~0 jan vier 
1970 et 283 '! :.711! du :29 juilkt 1970. 

Rctpptumt sa ré~ulution 1X4 < 1970) du :29 juilkt 
1970. dan~ laquelle il a dcm.ind~ à la Cour intern:1-
ti~nale de Justice un :n-is consultatif <.ur la question 
~u1vante : 

. "Que lle~ sont les c11nst411cnn:s juridi4ucs pour k ~ 
Etals de la présence continue 1k rAfrique du Sud en 
Namibie. nonobstant la rés<1luri11n 276 ( JlJ70 1 du 
C'on~il de sécu rité '?" . 
(iravemr.111 prèr 1<:cur ,; dev,mt le refus du G, 1u,-crnl' .. 

ment sud-afr i('a1n lk ~c conformn aux résolution~ du 
Conseil <k sfr1Jri1c con,·cmant la Namihic. 

RupMlunt sa rc:solution :!>( 2 ( 1 •170 l du :! 3 juilll'l 
1970, rclat iw :'1 r cmh;sr~o ~ur k, arnwml·nt~ à l"i:n 
conl rc du ( io11vrrnl·mcn1 sud -:sfr i..·:iin. et , o ulil!nant 
l'imp11r t,mn· ck cct:c r1:~,1lution 1'11 l·c qui (1 1m·t·inc k 
Tcrr iloirc de la Numihil' . 

•
1

" ~t N 111t una a fa 1I Hllt: 1k,l.,ra1 1 ,n ,k\, tn f k ( on~· •I ., L 
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Reconnaissant la légitimité du mouvement du peuple 
namibien contre l'occupation illégale de son territoke 
par les autorités sud-africaines et son droit à l'auto
détermination et à l'in~pcndance, 

Prenant note des dklarations faites par la d616'1-
tion de l'Organisation de l'unité africaine"°, conduite 
par le Président de la Mauritanie en sa qua!M de 
président en exercice de ta Conférence des chefs d'Etat 
et de gouvernement de cette organisation, 

Prenant note en outre de la déclaration du Prbident 
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie", 

Ayant entendu les déclarations faites par la d6l~p
tion du Gouvernement sud-africain", 

Ayant examiné le rapport du Sous-Comi~ od hoc 
pour la Namibie••, 

1. Réaffirme que le Territoire de la Namibie ~ve 
de la responsabilité directe de l'Organisation des 
Nations Unies et que cette responsabilité comporte 
l'obliJation d'appuyer et de promouvoir Ici droits du 
peuple namibien conformément à la r61oludon 1514 
(XV) de l'Assemblée g6n6rale; 

2. Réaffirme l'unité nationale et l'int6grit6 territo
riale de la Namibie; 

3. Condamne toutes mesures prises par le Oou• 
vernement sud-africain en vue de détruire cette unité 
et cette intégrité territoriale, par exemple la cr6ation 
de bantoustans; 

4. Déclare que la continuation de la présence illé
~alc de l'Afrique du Sud en Namibie constitue un acte 
11licite sur le plan international et une violation des 
obligations internationales et que l'Afrique du Sud 
devra continuer de répondre devant la cormmmauté 
internationale de toutes violations de ces obHptlom 
internationales ou des droits du peuple du Territoire 
de la Namibie; 

5. Prend note avec mtl.Jfaction de l'avis consultatif 
de ta Cour internationale de Justice en date du 21 juin 
1971'4; 

6. Partage l'avis de la Cour tel qu'il ftaure au para
graphe 133 de l'avis consultatif, à l'effet : 

"1} Que:, la présence continue de l'Afrique du 
Sud en Namibie étant illégale, l'Afrique du Sud a 
1' obliption de retirer imm6diatement son adminis
tration de la Namibie et de cesser ainsi d•occuper le 
Territoire; 

"2) Que les Etats Membres des Nations Unies 
ont l'obligation de reconnaitre l'illégalité do la pr6-
14ence de l'Afrique du Sud en Namibie et te d6faut de 
ln validité des mesures prises par elle au nom de ta 
Namibie ou en ce qui 1a concerne, et de s'abstenir 
de tous actes et en particulier de toutes relations 
uvcc le Gouvernement sud-africain qui imp=i nt 
la reconnaissance de la légalit6 de cette et 
de cette administration. ou qui constitueraient une 
aide ou une atsistance à cet égard:. 

4<I Voir l>=uml'nl.f o/fldt/., du Con.ff'll dt! :rlcurlt,. vln11• 
.,1x1im1 t1nnh-. 1!!113•, l!U•, 1~87•. 1,ss- et 1~94e RMllcea. 

•1 Ibid., 1 ~84• r.6aoce. 
◄ a fbld., l ~R4~ et l 594" séancet. 
i(1 lhld., l'in)IH/xli>mt aniti'l!, Suppllmrn1 splt'/al n" 5. 
H Cm1.rtq11,•11crs Juridiques pour lr.r l':tar.r d11 la préunct 

c-0111/nur dr /'A fr/que du Sud l!n Namibie ( Sud-Oitt.rt africain) 
,wnob,fllmt la rholutlon 276 ( 1970) du Connll dt! .rkurlté 
111'/.1 con.w/1,11/f Cl J. Recurll 1971, p. 16 ' 
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"3) Qu'il incombe aux Etats qui ne sont pas 
membres des Nations Unies de prêter leu1 assis 
tance, dans les limites du sous-paragr aphr :2 c1 · 
dessus, à l'action entreprise par les Natinns llnic, 
en ce qui concern" la Namibie". 
1. Décwre que toutes les questions tt,uchal\l k, 

droits du peuple namibien intéressent din:l..'tcmcnt t11u., 
les Membres de l'Organisation des Nations lJnics c1 

qu'il s'cmuk que ces derniers doivent tenir compte de 
ce fait dans Jeurs relations avec te Gouvernement sud
africain, en particulier dans toutes relations qui impli 
queraient ta reconnaissance de la légalité de cette pré 
sence et de cette administration illégales ou qui con~ti 
tueraient une aide ou une assistance à cet égard. 

8. Demande encore u,u, fols à l'Afrique du Sud de 
se retirer du Territoire de la Namibie; 

9. DkkJn <J.UC tout nouveau refus du Gouvcrnl· 
ment sud-africain de se retirer de Namibie pourrait 
cr6er des conditions nuisibles au maintien Je la paix 
et de la skuritt dans la région; 

10. Ria/firme les dispositions de la résolution ::'8 ·1 
( 1970), en particulier tes paragraphes I à 8 et I l . 

11. Demllnde à tous les Etats. dans l'exercice dr 
leun respomabilités à l'égard de la Namibie et sum 
réserve des cas définis dans les paragraphes 122 et 12" 
de l'avia consultatif du 21 juin 1971 

a) De s'abstenir d'établir des relations conwn11,in 
neUe, avec l'Afrique du Sud dans tous les cas ,,i1 li· 
Oouw,mement sud-africain prétend agir au nom lk L, 
Namibie ou en ce qui la concerne; 

b) De s•abltenir d'invoquer ou d'appliquer le~ 1r;11 

tés ou dispositions des traités conclus par !'Afrique d,1 
Sud au nom de la Namibie ou en ce qui l,1 u111LTrnt qw 
n~enitent une collaboration intergouverncmentak .. 1, 

live; 
c) D'examiner leurs traités bilatéraux .1vcc l'AfriljlH. 

du Sud pour s'assurer qu'ils ne sont p;1s mcompatihle, 
avec les paragraphes 5 et 6 ci-dessus; 

d) De s'abstenir d'accréditer auprè-; de 1 • Afrique 
du Sud des missions diplomatiques ou spfriales dnnt 
la juridiction s'étendrait au Territoire de la N.1mihic. 

e) De s'abstenir d'envoyer des agents -:onsulaires c11 
Namibie et de rappeler ceux qui s'y trouverail'llt dqi1 

f) De s'ai.>stenir d'entretenir avec l'Afnqw: du SuJ 
agissant au nom de la Namibie ou en cc qui la rnmnnc 
det relations de caractère économique ou autre qui 
lerlient de nature à affirmer l'autorité de l'Afrique du 
Sud sur le Territoire; 

12. Déclare que les licences, drnits. lilrl's nu , , ,n 
trats relatifs ù la Namibie qui auront ct('.1 adjugés ;\ (ks 
particuliers ou à des srn.:iétés par l'Af11que du Sud 
apr~ l'adoption de la résolution 214.S (XX l) de 
l' AuembMe générale ne pourront être protégés m, re 
pria à leur compte par les Etats dont relèvent ces par1i 
culiers ou sociétés dans le cas de rcwndications fu, -
muléta par un futur gouvernement légitime de 1a Na
mibie; 

13. Prit: le Sous-Comité ad hoc pour la N.1m1b1c 
de continuer à s'acquitter des tâches qui lui ont eté 
conftks au titre des paragraphes 14 et I .S de la résolu
tion 283 ( 1970) du C'on~eil de sécurit& et. en parti
culier, en tenant .:ompte de: la nécessité de prendre de~ 



dispositions pour protéger efficacement les imérfts 
namibiens à l'échelon international, d'étudier des me
sures appropriées pour que l'Organisation des Nations 
Unies puisse s'acquitter de ses responsabilités à l'égard 
de la Namibie; 

14. Demande au Soua-Comité ad hoc pour la Na
mibie d'examiner tous les traités et accords qui sont 
en contradiction avec les dispositions de la présente 
résolution afin de déterminer si des Etats ont conclu 
des accords qui reconnaissent l'autorité de l'Afrique du 
Sud sur la Namibie, et de faire périodiquement rapport 
à cc sujet; 

15. Oerrumdr à tous les Etats de soutenir et dé 
fendre les droits du peuple namibirn et à cette fin 
d'appliquer intégralcml'nl les dispositions de la pré 
st'nte ré,;olution; 

16. l'11r le Senctairc général lk L1irc rapport prriP
di{Jt1ement sur 1'.1pplicatil1n dl'S dispositinns de la prc
scntc résolution. 

Adoprre il la /5Q8.- 1rn11< ,· {',,• 

/.î 1oit contre z.,;ro, U\'t'I" , 

ah.,1, 11mm, ( l-'rm1rr ri Ro, ,, , 
m,•.( 'ni cf,· Grand,· llfl'ta,:11, 
dïr/1111,I,· ,/11 !\'or,/) 

PLAINTE DE tA ZAMIIIE•:· 

A sa 1590" séance, le 8 octobre 1971, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de la Zambie, de la 
République-Unie de Tanzanie, du Nigéria, de l'Arriquc 
du Sud, du Kenya et de la Guinée à participer, i.ans 
droit de vote, à la discussion de la question iniitulée 
"Plainte de la Zambie : lettre, en date du 6 octobre 
1971, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent de la Zambie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (S/10352•n)". 

A sa 1591 •· séance. le 1 1 octobre 1971, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de la Yougoslavie, 
de l'Jnde et du Pakistan à participer, sans droit de 
vote, à la discussion de la question. 

Hé11olutlon :100 ( l 'J7 I ) 
du 12 Of"tobr.,. 197 l 

Le Con.rtil tir skurité, 
Ayant reçu la lettre du représentant de la 7...amhic 

reproduite dans le document S/ 1035248 ainsi que la 
lettre de quarunte-sept Etalll Membr~ publiée sous 
la 1:ote S/10364••, 

u ()ue•tio11 11y11n1 f11il l'ohjc:I ,k ré~olul1ons ou Jé<.:i,ions Jr 
l.1 pnrl Ju Couw:il ,n 1969. 

111 Voir IJ,l<'um,·nt., t1fJki,J., Ju Con.,ri/ dr ,tcuritl-. ,·ini:t 
.liti,mr 111ml-r, S11pp/h,i,m1 d'octobrr, novrmbrr ri di,·rmbrr 
/<Jll 

l'rt·nant note de la déclaration du repn.:sent.int ,k L1 
Zambie concernant des violations de la souvcr.iinrk 
de l'espace aérien et de l'intégrité territoriale de 1, 
Zambie par l'Afrique du Sud•'. 

l'rnwnt note de la dédaration du Ministr~· dr, 11Ta· 
res étrangères de h République sud-africaine~ . 

Ayant 11résent à l'esprit yuc llllls lrs Etats \kmhr,·•. 
doivent s'abstenir dans leurs relations dt· rcC1111nr à LI 
menace ou à l'emploi de la f<m e contre l'intl;grité tnri 
torialc ou l'indépendance politi4uc de tout Ftat. 

Conscient de cc qu'il a la rcspon"abilité dc prcml1, 
des mesures collectives efficaces pour prévernr et L'l1-
miner les mcnares à la paix et à la sfruritc. 

l'rio,xupé par la situation qui règne aux frP1111,·r,·, 
de la Zambie et de la Namibie. au voi,inagc <k l;1 t,;,nd,· 
de Caprivi, 

Réaffirme que toute vrobtton dl' la ~ouvcrainl·t,: 
et de l'intégrité h.:rritoriale d'un Etat Membn' rq 
contraire à la Charh· des Nation~ lJnic\; 

2 1-'ait appt•l à l'Afrique du Sud pour qu'elle rc,
pccte pleinement la souveraineté et l'intcgrité tcrritn11;ilc 
de la Zambie; 

J. l)h·lare en outre que, au cas où l'Afriqut· du 
Sud v1okrait la souveraineté ou l'intégrité tnntrn ialt: d,· 
la /amhie, le Conseil dc sécurité Sl' réunira Je rwuwau 
pour n.aminer plus avant la ,ituation nmfornwnH'lll 
aux dispositions pertinente\ de LI ( 'harll.' 

A'1P{'ff'1' /J I i/lltlfJU,'i/.'· 

,l la I ~<J:!• ,,·,1n,, 




